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	LE COMITE NE PEUT ETRE TENU RESPONSABLE EN AUCUNE MESURE.
	


1. Présentation.

     Ce document a pour but de lister les principales règles sur lesquelles est fondée l’organisation du championnat de football en salle du Hall des Sports de Celles. 

     Les informations générales d’organisation comme les coûts d’inscription, la liste des sanctions connues ainsi que des informations relatives au règlement technique y sont repris.

2. Saison 2004-2005.

     La saison est terminée.

     Les comptes sont clôturés. L’exercice présente un léger boni qui permettra en autre l’achat de ballons neufs. 

     Chaque équipe recevra un document reprenant le décompte des saisies sur caution faites par le comité pour paiement des amendes liées aux cartes jaunes et rouges. Ce même document détaille le nombre de cartes par joueur. Sur base de la caution de 75,00€ versée en entame de saison, chaque équipe peut ainsi retrouver le montant qu’elle est tenue de verser pour couvrir la caution de la nouvelle saison.

3. Saison 2005-2006.

     La prochaine compétition de Football en salle débutera dès fin du mois d’août 2005 pour s’achever durant le mois de Mai 2006. L’exercice est en équilibre.

     Les journées de matchs resteront les mêmes, à savoir le lundi et mercredi de chaque semaine.

     La première journée de championnat se déroulera le lundi 29/08/2005. Une trève de l’ordre de 2 semaines sera prévue durant la période des Fêtes de fin d’année. Le championnat est jumelé avec un tournoi de coupe.

4. Saison 2006-2007.

L’exercice présente un léger boni, 8 nouveaux ballons seront achetés.

5. Saison 2007-2008

     La prochaine compétition de Football en salle débutera le 3 septembre 2007 pour s’achever durant le mois de Mai 2008. 

     Les journées de matches resteront les mêmes, à savoir le lundi et mercredi de chaque semaine.

     Le principe des play-off et du tournoi de coupe en fin de saison reste en vigueur.
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6. Inscriptions.

a. Règles générales.

     Toute personne intéressée d’inscrire une équipe dans le championnat de Football en Salle de l’entité 

de Celles devra confirmer sa demande de manière écrite. Cette inscription devra être rentrée au plus tard pour le 15/07/2007 !!!

     Un formulaire d’inscription lui sera remis.

     Dans ce formulaire d’inscriptions, les mentions suivantes devront obligatoirement y apparaître : 

· Nom de l’équipe

· Nom et prénom du responsable d’équipe.  Nous entendons par « responsable », la personne qui servira d’intermédiaire entre le comité Footsal et l’équipe inscrite. C’est à cette personne que seront adressées les informations et recommandations liées au bon 

déroulement du championnat. Cette personne sera responsable d’en avertir les joueurs de son équipe.

· Adresse complète du responsable ainsi que les moyens pratiques de communication (n°tél., GSM, e-mail, …). A ce sujet, l’adresse « e-mail » est un moyen pratique et peu onéreux pour communiquer facilement.

· Une liste minimale de 8 joueurs devra être présentée. Leurs nom-prénom-date de naissance et adresse devront être stipulés. Le nombre maximum de joueurs inscrits dans une équipe est de 15.

· Seul le paiement des frais d’inscription est valeur officielle.

· Seuls les paiements bancaires seront acceptés.

· Au plus tard, pour le 24/08/07, chaque responsable d’équipe devra déposer à Celles à l’attention du comité, les photocopies des cartes d’identité de la totalité des joueurs et responsables inscrits dans le team.

Toute équipe ne donnant pas suite positive à ce point du règlement, se verra interdite de prester les matchs de début de compétition. Le forfait de 5-0 sera d’application.

Les photos d’identité seront classées par équipe dans une farde mise à la disposition de tous dans la buvette du hall. Cette farde pourra être consultée par toute personne le souhaitant.

· Sur base des listes exactes de joueurs, toutes les feuilles de match seront préparées anticipativement par le comité et disponibles dans la buvette. Le responsable de chaque équipe n’aura dès lors plus qu’à cocher les joueurs présents et noter le n° de maillot de chaque joueur. Cette feuille de match est à compléter correctement et est à remettre à l’arbitre AVANT le début de la rencontre.

Comme le prévoit le règlement de l’Union belge, pas plus de 9 joueurs par équipe ne peuvent prendre part  à une rencontre. Interdit donc d’indiquer les numéros de maillot de tous les joueurs inscrits de l’équipe. L’arbitre aura le droit de refuser une équipe dont la feuille de match est volontairement mal complétée.
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· Notion de délégué. Lors de chaque match, un délégué devra être mentionné sur la feuille de match. Par défaut, un des joueurs devra prendre cette responsabilité. L’impact principal est le suivant : en cas d’absence de l’arbitre prévu pour cette rencontre,  et si aucune personne extérieure aux 2 groupes ne peut assumer le rôle d’arbitre, ce sera en priorité au délégué de l’équipe visiteuse d’assumer obligatoirement ce rôle. Par défaut ou selon accord entre les 2 équipes concernées, le délégué de l’équipe visitée peut suppléer au délégué visiteur. Remarque : si l’équipe visiteuse ne peut présenter que 5 joueurs alors que l’équipe visitée en présente davantage, c’est alors le délégué visité qui doit assumer le rôle d’arbitre.

A noter que, même en cas d’absence d’arbitre officiel, la rencontre doit être jouée à l’horaire prévu. Si ce n’est pas le cas, chaque équipe perdra le match (ni but ni point pour aucune des 2 équipes).

Feuille de match : le délégué est chargé de la remettre dûment complétée à l’arbitre 5 minutes avant la rencontre.

Notion de capitaine. Un capitaine devra être désigné sur la feuille de match. Il devra signer cette feuille chez l’arbitre avant la rencontre. Ceci permettra aux équipes de recevoir les consignes arbitrales avant le match.

Horaire des rencontres.  Si une équipe n’est pas prête 10 minutes après l’horaire officiel de la rencontre, l’arbitre et lui seul pourra décider que cette équipe perd le match par forfait. 

· Chaque équipe sera couverte par une assurance de type RC et en présentera une preuve écrite lors de son inscription.

Pour toutes les équipes, à défaut de présenter de sa propre initiative, les garanties de couverture de l’équipe par une assurance de type RC, le comité se réserve le droit, à date du 31/08/07 (c-à-d avant d’entamer la compétition) de procéder à une saisie sur caution pour assurer l’équipe laxiste. Cette RC est Obligatoire !! 

· Pour les équipes qui le souhaitent, une assurance du type « couverture individuelle » peut être proposée. Elle n’est pas obligatoire mais conseillée. Si intérêt, veuillez contacter le comité.

· Les cartes sont suspensives !!
· 3 cartes jaunes = 1 match de suspension

· 2 cartes jaunes sur un même match = 1 match de suspension

· 1 carte rouge pour faute de jeu = 2 matchs de suspension

· 1 carte rouge pour propos injurieux et/ou racistes, rouspétance, non respect de l’arbitre ou d’un autre joueur = minimum 3 matchs de suspension ou plus selon avis du comité en regard au rapport d’arbitre. 

· Rq importante : le comité peut acter une suspension (voir une exclusion du championnat) pour un joueur sur simple rapport arbitral sans pour autant qu’il n’y ait eu avertissement par carte jaune ou rouge. Ce point couvre entre autres, les cas d’injures, comportements 

anti-sportifs commis durant ou à la fin de rencontres et/ou dans les locaux annexes au hall

de sports.

· Toutes les sanctions disciplinaires évoquées dans le paragraphe précédent seront signalées par le comité au responsable d’équipe.

b. Facilités.

· Tout responsable d’une équipe inscrite aura la possibilité, après l’entame du championnat, d’inscrire au maximum 2 joueurs supplémentaires pour compléter son groupe. Le nombre maximum ne peut dépasser 15 joueurs.

Ceci devra également être mentionné par écrit. Pour ce faire, la personne intéressée, signalera l’inscription de nouveaux joueurs de manière écrite (+ copie carte identité) en remplissant un formulaire d’inscription. Cette facilité est tolérée au maximum jusqu’au 31/12/2007.  

· Chaque responsable d’équipe a la possibilité de signaler au comité Footsal via le formulaire d’inscription, un numéro de compte en banque. Ceci, à titre d’information. La raison de cette demande tient dans le fait qu’en fin de saison, les montants cautionnés auprès de chaque équipe leur seront rendus intégralement ou en partie, selon le bon comportement et attitudes présentées par l’équipe. Pour plus de détail sur ce point, voir plus bas au paragraphe « Caution ».

· Afin de servir de référence, le présent règlement sera remis en deux exemplaires au responsable d’équipe qui le signera pour approbation . Un des deux exemplaires sera remis au comité.

7. Encadrement.

a. Calendrier.

     Le calendrier des matchs de l’entièreté de la saison sera connu dès l’entame du championnat et remis à chaque équipe. Ce calendrier reprendra les informations suivantes :

· Jour de match 

· Heure de début de rencontre 

· Équipes en présence

     Le tirage au sort des poules de la coupe se fera dans les locaux du Hall des Sports en présence de 

tierces personnes.

b. Arbitrage.

     Un arbitre sera désigné pour chaque rencontre. La liste des arbitres sera communiquée dès l’entame de saison. Les frais d’arbitrage sont inclus dans le montant global d’inscription. Les équipes ne devront dès lors pas se charger de payer l’arbitre en fin de rencontre. Détails voir dans point ci-dessous « Coût de la saison ». 

     Dans un souci de qualité de jeu,  chaque arbitre opérant se verra attribuer un ballon en début de saison. Ce ballon ne servira que pour les matchs auxquels officie l’arbitre en question. Après chaque journée d’arbitrage, l’arbitre reprendra son ballon avec lui.

c. Classement

     Le classement ainsi que les résultats des matchs seront affichés de manière régulière et sont proposés sur le site Internet du championnat www.footsal.net. 

8. Coût de la saison

a. Formule « All-in ».
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Le comité Footsal vous propose une formule globale permettant à chaque équipe d’éviter toute gestion de budget durant la saison. 

     Il est à noter également que cette formule permet une grande clarté dans les comptes, permet dès Septembre de connaître le budget réellement nécessaire et évite les surprises désagréables. 

     Il est important de mettre en évidence que la formule adoptée et surtout le montant d’inscription demandé sont liés au nombre d’équipes participantes.

     Ainsi, le montant proposé ci-dessous est le montant d’inscription pour un championnat de 12 équipes, y compris participation à la coupe de fin de saison de ces mêmes 12 équipes. Ceci équivaut à 31 matchs. Si le nombre d’équipes en entame de saison est inférieur à 12 équipes, le montant d’inscription sera revu à la baisse au prorata des journées de championnat, déduction faite des frais incompressibles. De même, si le nombre d’équipes est revu à la hausse, le montant d’inscription sera adapté de manière identique.

     Important également : le montant réclamé inclue tous frais d’arbitrage pour l’entièreté de la saison.

     Pour la saison 2007-2008, le montant global d’inscription d’une équipe est maintenu à 425,00€. 
b. Caution.

     Dans un but de respecter les infrastructures, d’améliorer la qualité du championnat, de minimiser les forfaits occasionnels d’équipe et de maintenir une discipline indispensable à la bonne conduite d’un championnat, une caution de 75.00€ par équipe sera versée au début de la saison. 

     Cette somme bloquée sur un compte du Comité sera reversée à chaque équipe, pour peu qu’elle ait respecté les conditions de jeu et de règlement dudit championnat. Le comité est seul juge sur ce point. Voir ci-dessous la liste des sanctions et influence éventuelle sur une saisie sur caution.

c. Liste des sanctions et impacts.

· Sur l’entièreté de la saison (championnat et coupe confondus), une équipe a la possibilité de déclarer un seul et unique match de forfait. Ce forfait  sera synonyme d’une saisie sur caution de 15.00€ si le comité a été prévenu de ce forfait la veille de la rencontre. Dans le cas contraire, la saisie sur caution se chiffrera à 30.00€.

· Une équipe déclarant forfait une seconde fois au cours de la même saison se verra saisie de l’entièreté de sa caution, soit les 75.00€. De plus, cette équipe et les joueurs qui la composent seront priés de s’abstenir d’inscription en championnat Footsal l’année                                                                                                                                   suivante.     

· Carte jaune = 6.00€

· Carte rouge = 15.00€

· Suspension actée suite à rapport arbitral (équivalent carte rouge) = 15.00€ 

· Non respect des infrastructures, vestiaire non nettoyé, … = 10.00€ 

A ce sujet, le gérant du Hall des Sports jouera son rôle de contrôle et de surveillance. 
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A noter qu’il est interdit de fumer dans le Hall Sportif, de consommer de l’alcool dans les vestiaires et d’utiliser des verres (en verre) dans ces mêmes vestiaires.

· IMPORTANT : Nous tenons à rappeler que les joueurs ayant été sanctionné ou ayant fait l’objet d’un rapport arbitral pour des propos racistes, irrespect de l’arbitre ou d’un autre joueur, insultes graves, etc…sont, en plus de la sanction suspensive appliquée, mentionnés dans une liste « SOUS RECIDIVE ». 

Cela signifie qu’à la seconde sanction pour des faits semblables, le joueur concerné sera purement et simplement exclu du championnat ; voir des championnats suivants. 

CE LISTING PEUT ETRE REPORTE D’UNE SAISON A L’AUTRE.

· En fonction de la gravité d’un incident, un comité de discipline « exceptionnel » pourra se réunir pour débattre d’un conflit et imposer la sanction adéquate. Ce comité de discipline ne sera constitué que sur ordre d’un ou plusieurs membres du comité Footsal. 

     
d. Transparence
Dans un but de clarté et afin d’éviter tout malentendu sujet à discussion, la gestion comptable faite par le comité Footsal se fera « à livre ouvert ». Cela signifie que tout montant versé au comité (inscription, caution,...) sera connu et répertorié. De même, les sanctions portant à saisie sur caution seront toutes mentionnées dans un listing. 

     L’ensemble de ces informations pourront être fournies à toute personne faisant partie d’un groupe inscrit dans le championnat et souhaitant y prêter attention.
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9. Règlement technique.

     Le règlement de jeu appliqué dès la prochaine saison se calquera sur le règlement de jeu de la compétition officielle nationale (Union belge), à l’exception des quelques points dont question ci-dessus.

Salutations sportives.                                                     Le comité.

